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Chères Locmiquélicaines, Chers Locmiquélicains, 
 
L’évènement est aussi rare que sa portée symbolique est forte. Avec l’inauguration d’une école se clôt 

le temps complet et collectif du projet et de sa réalisation. Avec cet évènement s’ouvre celui                       

de l’éducation. 

Oui, dans la vie d’un maire il est très rare d’inaugurer une école publique. Ce moment est de ceux qui 

marquent l’histoire d’une collectivité et je mesure l’honneur qui m’est fait.  

Construire une école est une compétence municipale, sans doute l’une des plus importantes qui lui 

incombe. Elle consiste à mettre à disposition de l’Education nationale des locaux pour permettre aux 

enfants de se construire un avenir professionnel et citoyen. Elle consiste aussi à donner aux                

enseignants de meilleures conditions de travail. 

Cet enjeu est crucial car la première marche de l’égalité Républicaine est l’entrée dans la scolarité. 

Cette marche doit être à la même hauteur pour tous.  

C’est cette conviction qui a justifié que nous ayons mobilisé d’importants fonds publics et que l’Etat,   

le département et la CAF nous aient accompagné dans notre démarche. 

Il est utile de rappeler que la construction d’au moins une école par canton a été rendue obligatoire 

par les lois Ferry qui  entre 1881 et 1882 ont également imposé la gratuité de l’enseignement public.  

Ne l’oublions pas dans une période où le service public est malheureusement trop souvent décrié.  

Seul un service public fort garanti l’équité entre les citoyens.  

La construction ou l’agrandissement d’une école c’est aussi le reflet de l’évolution d’une commune,  

de son histoire et de sa géographie.  

Une nouvelle école permet aussi l’arrivée de nouveaux habitants, la création de nouveaux quartiers et 

de nouveaux aménagements. 

Ainsi, l’ancien restaurant scolaire ayant été détruit, un espace de verdure convivial sera développé            

à proximité directe de l’école ainsi qu’un verger solidaire qui produira des fruits accessibles à tous. 

Un espace totalement sécurisé pour les piétons sera réalisé entre le platelage de la chaufferie,            

l’Artimon et la médiathèque ; autant de lieux très utilisés par les enfants et chacun sait que c’est           

notamment à proximité de leur école qu’ils apprennent à développer leur autonomie de circulation en 

se déplaçant seuls sur des espaces publics partagés. 

Un parking sera bien sur maintenu mais localisé uniquement sur le bord de la chaussée afin de réaliser 

un véritable parvis et lieu de circulation douce devant l’Artimon. 

Nous avons donc été très heureux d’inaugurer ce nouveau lieu de vie de la commune et nous pouvons 

collectivement souhaiter de beaux souvenir partagés aux enfants et aux adultes qui y passeront 

quelques années de leur vie. 

Nathalie LE MAGUERESSE 

Inauguration de l’école  
Jean Marie Georgeault  



Peut-on brûler des déchets verts (végétaux) dans son jardin ? 
 

NON : Il est interdit de brûler à l'air libre ses déchets verts, 
comme l'ensemble de ses déchets ménagers.  Les déchets biodé-
gradables de jardin ou de parc, dits déchets verts, sont : 

• l'herbe issue de la tonte de pelouse, 
de débroussaillage,  

• les feuilles mortes, 

• les résidus d'élagage, de taille de haies et ar-
bustes, 

• les épluchures. 
Que faire de ses déchets verts ? déposer les déchets verts en 
déchetterie, ou utiliser les en paillage ou en compost individuel. 

J’ai oublié mes déjections canine de mon compagnon à 4 pattes 
sur un espace public, que va –t-il se passer ? 
 

Vous êtes passible d’une amende de 35 euros. Pour bien vivre 
ensemble il est nécessaire de respecter ceux qui passeront après 
vous. 

Je suis cycliste, puis-je emprunter les rues en sens interdit ? 
 

OUI : mais seulement la partie entre la grande rue et la rue             
François Le Levé, entre la rue des lavoirs et la rue Jean Macé  et 
la rue de Nézenel. La prudence reste la meilleure alliée de votre               
sécurité. 

Je suis cycliste, suis-je prioritaire face aux véhicules venant de 
ma droite ? 
 

NON : La priorité à droite est valable quelque soit le véhicule.  

Petit rappel : la commune est limité à 30 km/h. Tout 
excès de vitesse est dangereux pour les piétons et 
les cyclistes qui demeurent les plus fragiles. 

Avoir la priorité ne veut pas dire s’affranchir de 
toute prudence à l’égard des autres. 

Les municipalités de Locmiquélic et Riantec prévoient de réaliser 
des aménagements de sécurisation sur la RD 781 à hauteur du 
carrefour des 4 chemins.  

Les problématiques et enjeux du carrefour ont fait l'objet de nom-
breux échanges depuis octobre 2017, avec des représentants de 
riverains et les services et élus des 2 communes. Les services du 
Conseil Départemental - Direction Générale des Infrastructures et 
de l'Aménagement, du CEREMA, et de Lorient Agglomération - 
Direction transports et déplacements ont apporté leur expertise et 
permis d'améliorer les scénarios.  

L'aménagement a vocation à : 

1. Sécuriser le carrefour de façon générale (trafic important : 5 à 
6000 véh./j sur le RD 781- enjeu de réduction de la vitesse) 

2. Sécuriser la traversée piétonne (arrêt de bus de transport sco-
laire, aménagements peu confortables) 

3. Sécuriser la traversée des cycles (traversée entre les 2 com-
munes – lien avec un collège) 

4. Affirmer le caractère urbain de ce carrefour (habitations, chemi-
nement des piétons, stationnements, traitement paysager...) 

5. Réaliser un aménagement à un coût raisonnable 

Une réunion sera organisée le lundi 14 octobre à 19h30 à la           
Mairie de Locmiquélic, salle du Conseil Municipal, afin d’échanger 
sur le schéma d’aménagement proposé, son calendrier de mise en 
œuvre et les sens de circulation à privilégier pour la sécurité des 
usagers sur le site. Les travaux débuteront cet hiver.  

Nous souhaitons la bienvenue aux 6 bébés nés cet été. Nous présentons également tous nos vœux de bonheur aux                 

5 nouveaux couples mariés. Nous disons au revoir aux 12 Locmiquélicains décédés depuis le mois de Juillet. Toute notre 

sympathie accompagne leurs  proches . 

Un nouveau restaurant scolaire  

Quelques réponses à vos interrogations : 

Etat civil 

Aménagement du carrefour des 4 chemins  

La rentrée scolaire s’est faite sous le soleil. A Locmiquélic nous comptons 371 élèves scolarisés dans les 3 écoles de la commune. 
 

• 129 élèves à l’école Sainte Anne, repartis en 5 classes. La direction est assurée par M Erwan Touche en ce début d’année scolaire. 
 

• 149 élèves à l’école élémentaire JM Georgeault, repartis en 6 classes. Nous souhaitons la bienvenue à Mathilde Le Sinquin,                  
la nouvelle directrice successeuse de M Laurent-Duigou qui a regagné le département du Finistère après 22 ans de direction. 

 

• 93 élèves à l’école maternelle Ty Douar avec 4 classes. Une filière bilingue voit le jour à la rentrée 2019. Elle accueille 22 petits         
bretonnants qui au fil des mois vont s’imprégner de notre belle culture et faire vivre la langue bretonne. Amandine Le Théo est la 
maîtresse de cette classe et Lucie Rezollier l’ATSEM. La direction est assurée par Hélène Portanguen.    

 

Comme vous avez pu le constater durant l’été, l’ancienne cantine a été déconstruite.                   
Les élèves de l’école publique JM Georgeault déjeunent désormais dans un nouveau               
restaurant scolaire en mode « self », dans un lieu où les bruits sont emprisonnés dans les 
cloisons, ou coincés dans les fibres du sol en flotex. Élèves, agents et animateurs sont ravis 
de cette nouveauté. Mais soyez rassurés, le contenu des plateaux reste, quant à lui, de 
même qualité. Origine, qualité des produits, traçabilité et respect du développement              
durable demeurent une priorité. 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F33298
http://www.ademe.fr/particuliers-eco-citoyens/habitation/jardiner-autrement/utiliser-compost-jardin


Les futurs travaux du pont du Bonhomme suscitent des              

inquiétudes ! La municipalité n’a rien anticipé. Une réflexion   

aurait dû être menée il y a 6 mois au moins, avec recensement 

des utilisateurs. Penser que tout le monde pourra se replier vers 

le bateau est une utopie vu la fréquence des rotations actuelles, 

sans compter les imprévus (pannes) et le manque de places pour 

les vélos. De nouvelles dispositions auraient déjà dû être mises 

en œuvre. La maire, Vice-présidente de l’agglo, aurait pu organi-

ser une réunion publique pour aviser la population...                        

Bien évidemment, si on avait abordé le sujet en commission, 

nous aurions pu élaborer des solutions plausibles comme,                         

par exemple, une ligne de bateau Pen Mané - Le Rohu, avec des 

zones de stationnement et des navettes de bus de chaque côté 

ou la mise à disposition de bateaux spécialement pour les vélos. 

 *NDLR : Ce texte n’engage que les élus minoritaires  

Le 5 juin 1920 – Le nouveau conseil municipal élisait Jules                   

LE BOURDIEC comme nouveau maire. Les 2 premières décisions 

prises furent : 

• La réfection de l’école publique  

• Le versement au profit du bureau de bienfaisance d’une taxe 

de 10 francs par tout débitant tenant son établissement            

ouvert après l’ouverture réglementaire d’un bal de noce. 
 

100 ans après, l’Histoire se répète. Nous reconstruisons une école 

et cette même sollicitude nous la devons toujours aux plus               

fragiles.  
 

Nous venons de vivre les 85 ans de la fête des Langoustines :           

souvenons-nous que ce moment de rassemblement populaire et 

festif a pour origine d’aider les familles de marins disparus                   

en difficulté. 
 

En matière de fraternité et d’égalité la construction d’une école 

est cruciale car la première marche de l’égalité Républicaine est 

l’entrée dans la scolarité. Cette marche doit être à la même             

hauteur pour tous.  
 

La construction ou l’agrandissement d’une école c’est aussi le 

reflet de l’évolution d’une commune, de son histoire et de sa           

géographie.  
 

C’est entre 1881 et 1882 que les lois Ferry imposent la gratuité de 

l’enseignement public. Il est important de le rappeler à une          

période où le service public est malheureusement trop souvent 

décrié. Seul un service public fort garanti l’équité entre les             

citoyens. Une nouvelle école permet aussi l’arrivée de nouveaux 

habitants, la création de nouveaux quartiers.  

 

L’inauguration du 28 septembre a clôt un long processus.                
 

Nous savons tous les débats qui ont existé autour du projet.              

Nos questionnements sur la capacité de la commune à le finan-

cer : rénovation/reconstruction ? construction entièrement 

neuve ? Les interrogations sur le nombre de classes et les équipe-

ments à prévoir… NOUS car il s’agit bien d’une œuvre collective 

qui a commencé dans le précédent mandat avec les élus, les 

équipes enseignantes, les agents de la collectivité, les parents 

d’élèves et même les enfants.  
 

Alors aujourd’hui, ce qui importe c'est l'esprit dans lequel nous 

l’avons inaugurée : un esprit de concorde, c'est-à-dire d'unité et 

de tolérance. Un esprit de bienveillance et de compréhension 

aussi pour toutes les personnes qui ont ressenti une pointe           

de tristesse ou de nostalgie lors de la déconstruction car ce sont 

des souvenirs de jeunesse qu’ils ont eus le sentiment de perdre. 

Mais on ne perd jamais ses souvenirs, on les fait vivre à travers le 

temps. Venez nombreux visiter l’exposition installée à la Média-

thèque et réalisée par le Comité d’Histoire de Locmiquélic.                 

De belles photos retraçant les travaux de la nouvelle école, des 

objets et photos témoins de l’ancien établissement vous atten-

dent et vous étonnerons sûrement.  
 

Soyons convaincus que si s’instruire c'est la liberté de pensée, de 

conscience et de religion. L’école est par définition lieu de lutte 

contre l'intolérance et le sectarisme. 
 

Mettre en service une école publique n'est donc pas uniquement 

construire un bâtiment pour que nos enfants apprennent, c'est 

poser les fondements d'un avenir plus juste, d'une société plus 

tolérante et plus citoyenne. 

La parole aux élus minoritaires* 

La parole aux élus majoritaires 

Depuis de nombreuses années, à l’occasion              
des fêtes de fin d’année, le CCAS de Locmiquélic 
offre un colis gourmand aux aînés de la commune.        
Le CCAS n’oublie pas bien sûr les personnes hospi-
talisées auxquelles un colis « bien-être » est porté. 

Les personnes de 80 ans et plus domiciliées à Locmiquélic qui 
souhaitent recevoir ce colis doivent s’inscrire auprès du CCAS de 
la Mairie.  

Les personnes ayant fait le choix de bénéficier d’un bon d’achat 
de 15€ ou de participer aux fonds de solidarité des jeunes              
doivent le faire savoir à la Mairie avant le 31 octobre 2019. 

Contact : CCAS Locmiquélic 02.97.33.98.25 

   C o l i s  d e s  a î n é s  

Ainsi que le précise le décret publié au Journal Officiel du 5 sep-
tembre 2019 les élections municipales se dérouleront                           
le dimanche 15 mars 2020.  Le second tour des élections aura 
lieu le dimanche 22 mars 2020.  

Les demandes d'inscription sur les listes électorales, en vue de 
participer au scrutin, sont déposées au plus tard le vendredi               
7 février 2020. 

Information sur les élections municipales 2020 



Du 24 au 27 octobre Lorient Agglomération 
organise avec le concours des communes de 
Gâvres, Locmiquélic, Port-Louis, Riantec et 
Plouhinec le festival TERRE D'OISEAUX pour 
permettre à tous de découvrir le patrimoine 

faunistique exceptionnel des oiseaux de la rade de Lorient.               
Plus d'infos sur www.lorient-agglo.bzh 

Mercredi 16 octobre 14h00 Pen Mané  « Grand Rallye nature » 
animé par le garde du littoral de la commune, Christian Danilo. 
Les enfants inscrits accompagneront ceux du centre de loisirs             
et partiront observer les oiseaux de Pen Mané. D'épreuve en 
épreuve, les équipes découvriront les mystères de la faune et de 
la flore du marais. Rendez-vous à l’accueil de Loisirs de Ty Douar à 
13h30. Pour les enfants entre 10 et 11 ans. Tarif : 1€/enfant.   
Réservation obligatoire avant le 1er octobre au 06 19 21 08 46 

Vendredi 25 octobre - 20h – Artimon - Film-documentaire 
« L’esprit des lieux ». Film de Serge Steyer et Stéphane Manche-
matin. L’histoire de Marc qui vit au rythme de sa passion au pays 
des sons. À la tombée du jour, il camoufle ses micros dans un sous
-bois, déclenche la prise de son, puis s’éloigne jusqu’à se fondre 
dans la nature. Toute la nuit, le dispositif capte des ambiances : 
souffles, cris, chants, grattements... Ces tableaux sonores attirent 
bientôt un compositeur, Christian Zanési, qui lui propose de colla-
borer à la création d’une pièce de musique électroacoustique.          
La séance sera suivie d’un échange avec la salle. Centre culturel 

Artimon, Gratuit, renseignement au 02 97 98 42 24 et sur                        
jaivuundocumentaire.fr   

 Samedi 26 octobre de 15h30 à 17h30 – Marais de Pen Mané - 
« La balade ornitho » avec Bretagne Vivante, partez en balade et 
initiez-vous à l'observation, l'identification et au comptage des 
oiseaux. (2km à pied) rendez-vous à l’arrêt de bus Salengro             
(rue Roger Trémaré) Gratuit - réservation obligatoire au                        
02 97 66 92 76. 

Et toute l’année : Le Sentier d’interprétation du Marais de Pen 
Mané : venez découvrir la richesse ornithologique et la variété 
des paysages et des milieux du marais de Pen Mané avec ce par-
cours pédagogique. L'histoire et la gestion du site vous seront 
également dévoilés. Gratuit, plus d’infos au 02 97 33 42 24. 

Contact : Service culturel de Locmiquelic 02 97 33 98 24                                           
serviceculturel@mairie-locmiquelic.fr 

    Festival Terre d’oiseaux : zoom sur les animations à Locmiquélic 

Retrouvez tout l’agenda municipal et              
culturel sur www.ville-locmiquelic.fr  

                                                                                                                                      
En version papier, la programmation           
culturelle à la mairie et à l’Artimon  

                                       Agenda 

Directrice de la publication : Nathalie LE MAGUERESSE 

A ne pas manquer !  


